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DECISION N°081-2024 DU 12 AVRIL 2024 
 

PORTANT AUTORISATION ET FIXANT LES MODALITES DES PECHES SPECIALES   
DE COQUILLES SAINT-JACQUES SUR LES SECTEURS 1 ET 4 DU GISEMENT DE LA BAIE DE SAINT-BRIEUC 

POUR LA FETE DE LA COQUILLE SAINT-JACQUES 2024 A PAIMPOL 
 
 
Le Président du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Bretagne (ci-après 
dénommé CRPMEM) de Bretagne, 
 

VU la délibération 2024-005 « COQUILLES SAINT-JACQUES - COTES D’ARMOR – A » du 22 janvier 

2024 du CRPMEM fixant les conditions d'attribution de la licence de pêche des coquilles Saint-Jacques 
sur les gisements classés des Côtes d’Armor ; 

VU  la délibération 2016-051 « COQUILLES SAINT-JACQUES - COTES D’ARMOR – B » du 29 septembre 

2016 du CRPMEM fixant le nombre de licences de pêche des coquilles Saint-Jacques sur les gisements 
classés des Côtes d’Armor ; 

VU la délibération 2023-023 « COQUILLES SAINT JACQUES-COTES D’ARMOR - B2 » du 14 septembre 

2023 du CRPMEM fixant les conditions de pêche des coquilles Saint-Jacques dans les Côtes d’Armor ;  
VU la délibération n°01/2022 du 18 février 2022 du Comité Départemental des Pêches Maritimes et des 

Élevages Marins des Côtes d’Armor (ci-après dénommé CDPMEM) relative aux dépassements du 
volume maximal de pêche autorisé et à la contribution des professionnels sur tous les apports de 
coquilles Saint-Jacques pêchées dans les Côtes d’Armor ; 

VU  l’avis du Conseil du Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Elevages Marins (ci-après 
dénommé CDPMEM) des Côtes d’Armor du 23 février 2024 ; 

VU la demande du CDPMEM des Côtes d’Armor du 12 avril 2024 ; 
 
En vue de permettre l’approvisionnement et l’animation de la fête de la coquille Saint-Jacques les 20 et 21 
avril 2024 à Paimpol, et de contribuer aux œuvres sociales, 
 
 

DECIDE 
 

 
Article 1 : Calendrier et horaires de pêche 
 
Des pêches spéciales de coquilles Saint-Jacques est autorisée le 16, 17 et 18 avril 2024 dans le cadre de la fête 
de la coquille Saint-Jacques qui se déroulera à PAIMPOL les 20 et 21 avril 2024, selon les modalités spécifiées 
aux articles 2, 3, 4 et 5 de la présente décision. 
 
Article 2 : Modalités spécifiques de pêche et de débarquement 
 
Pour l'ensemble des pêches de coquilles Saint-Jacques réalisées dans le cadre de cette pêche spéciale, la 
réglementation applicable est celle en vigueur pour la pêche des coquilles Saint-Jacques sur les secteurs 1 et 4 
du gisement de la Baie de Saint-Brieuc (voir délibérations 2022-009 et 2023-023 susvisées). Par exception à 
cette réglementation :    
 

- Aucune godaille n'est autorisée 
- Aucune coquille cassée n’est autorisée 

- Ports de débarquement habituels 

 
La totalité des coquilles Saint-Jacques débarquées dans le cadre de ces pêches spéciales doit être livrée propres 
et débarrassées de leurs crépidules. 
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Article 3 : Horaires de pêche 
 
La pêche spéciale est autorisée selon le calendrier et l’horaire suivant : 
 

Mardi 16 avril 2024 08:30  à 12:30 

Mercredi 17 avril 2024 08:30  à 12:30 

Jeudi 18 avril 2024 08:30  à 12:30 

 
Le débarquement de l’ensemble des produits de la pêche devra être effectué au plus tard 2h00 après la fin de 
pêche. 
 
Article 4 : Tonnage maximal et navires autorisés 
 
Le tonnage autorisé par jour et par navire est limité à 1200kg NET et s’effectue dans la limite de pontée des 
navires.  
 
Tout dépassement du volume maximal de pêche sera retenu et vendu au profit du CDPMEM 22 pour le 
soutien aux actions liées à la promotion et à la gestion de la coquille Saint-Jacques de la Baie de Saint-Brieuc. 
Aucun dépassement ne pourra être vendu au profit d'un tiers. 
 
La liste des navires autorisés lors de ce jour de pêche spéciale est précisée à l’annexe 1 de la présente décision. 
  
Les modifications éventuelles des modalités de pêche seront adressées à ces navires par messagerie 
électronique. 
 
Article 5 : Zone de pêche autorisée 
 
La zone de pêche autorisée se situe dans les secteurs 1 et 4 du gisement de la Baie de Saint-Brieuc. 
 
Article 6 : Dispositions diverses 
 
Le Président du CDPMEM des Côtes d’Armor est chargé de la diffusion de la présente décision. 
 
Le Président du CRPMEM de Bretagne                                             Le Président de la commission Coquillages                            
Olivier LE NEZET                                                                              Grégory METAYER                           
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ANNEXE 1 A LA DECISION N°081-2024 DU 12 AVRIL 2024 
 
 

LISTE DES NAVIRES AUTORISES A PECHER DANS LE CADRE DES PECHES SPECIALES DU  
 16, 17 ET 18 AVRIL 2024 

 
 

QM IMMAT NAVIRE 

PL 267832 TOULOULOU 

PL 829360 YANN MORGANE  

PL 690938 MEN DU II  

SB 637458 LE P’TIT 

PL 732555 BLEIZ MOR II  

PL 633984 ROSE DE JERICHO  

PL 721090 L’INDEPENDANCE II 

PL 221232 SIRENE 

PL 185148 LE GRAND BLEU 

PL 732238 DALMAD 

PL 924578 L’ARMEN III 

PL 925410 KIDOUMOR II  

PL 907954 KERNEO 

PL 312542 VAFIAN 

PL 925232 PAOTR BIHAN 

PL 522800 JEANNE-BAPTISTE-MAEL 

PL 925658 VIKING 

PL 333351 L'HORIZON 

 

https://telecapeche.net/manager/pescalice/boats

